
 
 

 
 

Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du  

Bulletin de Santé du Végétal vigne n° 11 
 

Mildiou : 
De rares pluies sont annonce es. 
Faire un traitement juste avant les pluies, si elles sont confirmées.. 
 
Oïdium :  
Les sympto mes commencent a  se multiplier. Il est ne cessaire de contro ler la pre sence de la maladie 
dans vos parcelles, pour ne traiter qu’a  bon escient ! N’he sitez pas a  me contacter si vous souhaitez 
que je vous aide a  chercher les sympto mes.  
Parcelle sensible ou avec historique : renouveler le traitement à la fin de rémanence. 
Autres parcelles : faire des observations sur 20 à 25 ceps. Si vous ne trouvez rien ni sur feuille ni 
sur grappe, vous pouvez allonger la cadence de renouvellement. 
 
Black rot :  
Pas de traitement spécifique à prévoir.  La protection se fera en même temps que pour le mil-
diou et l’oïdium. 
 
Exploitations HVE : le dimétomorphe est passé CMR 1. Si vous appliquez un produit en conte-
nant après juin 2024, vous serez exclus de la HVE. 
 
Pour un risque moyen, le module optidose préconise d’appliquer 70% de la dose homologuée 
pour le mildiou et pour l’oïdium. 
Pour un risque fort (parcelles touchées par le mildiou, l’oïdium, ou à historique), le module pré-
conise d’appliquer 80% de la dose homologuée pour le mildiou et pour l’oïdium. 
 
Dates de traitements obligatoires cicadelles de la flavescence dorée au verso 

 
 

A vos Vignes 
N° 11– 27 juin 2023 

Mildiou : les vignes doivent être protégées avant une prochaine pluie conséquente 
oïdium : faites des observations, et ne traiter que si présence d’oïdium 
Black rot : pas de nouvelles sortie de tache, période encore sensible 
Tordeuse : en attente du second vol 
Cicadelle verte : larves observées en faible nombre 
Cicadelle de la flavescence dorée : larves observées sur un nouveau secteur. Pour les 
parcelles de lutte obligatoire (périmètre autour du cep détecté et vigne mère de gref-
fon) le calendrier des traitements est diffusé. 
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 Dates des traitements obligatoires 2023 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2023 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : note nationale  
  

 
 
 
 
 
 
 
 

La Chambre d’Agriculture de l’Allier est agréée par le Ministère en charge de 
l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 
La Chambre d'agriculture est titulaire d’un contrat d’assurance n°32075969X-2124 garantissant notamment sa responsabilité civile profession-

nelle pour l’activité de conseil indépendant en préconisations phytopharmaceutiques  
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A vos Vignes 
N° 11– 7 juin 2023 

3 traitements pour 
les vignes mères, 
 
2 traitements dans 
le périmètre de 
lutte obligatoire 

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/note-technique-2023-sur-les-resistances-aux-maladies-de-la-vigne

